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L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf, juin, le Conseil 

Municipal de MARDIÉ, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire dans la salle du Conseil municipal sous la 

présidence de Madame Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, 

Maire.  

 

Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Claudine VERGRACHT, 

Sandra GUILLEN, Christian THOMAS, Isabelle GUILBERT, 

Patrick LELAY, Jacques LÈVEFAUDES,  Béatrix JARRE, 

Patrick CHARLEY, Corinne CHARLEY, Céline MARECHAL, 

Christine MORTREUX, Valérie BONNIN, Jonathan LEFEBVRE 

 

Sont excusés :  

Jacques THOMAS, pouvoir à Clémentine CAILLETEAU-

CRUCY 

Alain TRUMTEL, pouvoir à Claudine VERGRACHT 

Christian LELOUP, pouvoir à Christian THOMAS 

Stéphane VENOT, pouvoir à Patrick LELAY 

Jérôme CHANCOLON, pouvoir à Isabelle GUILBERT 

Dorothée BRINON, pouvoir à Céline MARECHAL 

Guilène BEAUGER, pouvoir à Valérie BONNIN 

Frédéric LELAIDIER, pouvoir à Christine MORTREUX 

 

Est absent : 

Pascal LEPROUST 

 

Secrétaire de séance : Corinne CHARLEY 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 17 avril  2024 est adopté à l’unanimité 

 

Informations diverses : 

 

Madame Le Maire présente la convention pour la Véloroute avec le Conseil Départementale du Loiret. 

 

N°2024-048 – ADHÉSION APVF - APPROBATION 

 
L’Association des petites villes de France fédère depuis 1990 les petites villes de 2.500 à 25.000 

habitants, pour promouvoir leur rôle spécifique dans l’aménagement du territoire. Elle compte 

aujourd’hui près de 1200 adhérents, présents dans tous les départements de France métropolitaine et 

d’outre-mer. 
 

Donner du poids aux petites villes, faire entendre leurs revendications en tenant un discours constructif : 

telle est l’ambition de l’Association des petites villes de France fondée en 1989 par Martin Malvy, ancien 

ministre et Président d’honneur de l’APVF.  
 

Depuis sa création, l’APVF défend la vision d’un aménagement concerté et équilibré des territoires, en 

agissant à toutes les échelles : auprès du Gouvernement, du Parlement, de la presse et des instances clés 

du monde local. 
 

Sa force de proposition, d’action et d’accompagnement ont fait de l’APVF une association d’élus 

pleinement reconnue au sein du monde politique, capable de faire la différence pour les élus de petites 

villes.  
 

Le montant de l’adhésion représente la somme de 360,63 € pour l’année 2024. 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 

VILLE DE MARDIÉ 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DE 

SÉANCE 

DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DU 19 JUIN 2024 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

En exercice :  23 

Présents :  14 

Votants : 22 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de :  

- la publication le : 20 juin 2024 

 

- La transmission au contrôle de 

légalité le : 21 juin 2024 
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Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’adhérer à l’Association des petites villes de France moyennant une cotisation annuelle de 

360,63 € pour 2024, 

- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué aux finances à signer tous actes y afférents.  

   

N°2024-049 - DÉFINITION DES ZONES ACCÉLÉRATION EnR_VF 
 

Vu la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets en date du 22 août 2021, 

Vu la loi n° 2023-175 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables en date du 10 

mars 2023, 

Vu le Code de l’urbanisme, le Code de l’environnement, le Code général des collectivités territoriales 

et le Code de l’énergie, 

Vu la concertation du public réalisée du 12 avril 2024 au 31 mai 2024, 

 

L’une des politiques prioritaires du gouvernement pour faire face à l’urgence écologique et climatique 

est de développer les Énergies Renouvelables (EnR). 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 

dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de production d’énergie et à 

répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 

Il s’agit de mettre en place les conditions permettant de répondre aux objectifs nationaux de porter la 

part des énergies renouvelables à 33 % de la consommation finale brute d'énergie en 2030 au niveau 

national. A cette date, les énergies renouvelables devront représenter au moins 40 % de la production 

d'électricité, 38 % de la consommation finale de chaleur, 15 % de la consommation finale de carburant 

et 10 % de la consommation de gaz. 

 

Pour ce faire, la loi prévoit dans son article 15 notamment la création de zones d’accélération pour 

l’implantation d’installations terrestres de production d’EnR. 

 

L’identification de ces zones est à l’initiative des communes. 

 

L’Etat a mis à disposition des collectivités un portail national et un portail propre au département du 

Loiret comportant des informations d’aide à la décision. Les zones d’accélération doivent être définies 

par délibération du Conseil Municipal, après concertation du public et doivent avoir l’objet d’un débat 

en conseil communautaire avant transmission à l’État. 

 

Les zones d’accélération traduisent les choix de localisation prioritaire des communes pour développer 

des projets d’énergies renouvelables. 

 

Ces zones peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 

catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant notamment compte de la 

nécessaire diversification des ENR et des potentiels du territoire concerné. 

 

Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant, 

dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause 

l’instruction des projets reste faite au cas par cas. 

 

Des projets pourront toutefois être autorisés en dehors des zones d’accélération. Ils pourront être réalisés 

dans le cadre d’un comité de projet réunissant notamment la commune et les communes limitrophes. 

Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR. 

 

Sur la base des informations à sa disposition et des échanges internes à la collectivité, la commune 

identifie les zones en annexes de la délibération. 
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Les zones d’accélération ont été présentées au public du 12 avril au 31 mai 2024. 

Les modalités de concertation du public mises en œuvre par la commune ont été les suivantes : 

 

➢ Dossier à la disposition du public en mairie 

➢ Consultation sur le site internet de la commune 

➢ Information sur le bulletin municipal de la commune. 

 

Considérant que Orléans Métropole devra débattre sur la conformité des propositions ci-dessous 

mentionnées notamment avec le SCoT, 

 

Considérant que la présente délibération sera transmise au référent préfectoral, qui arrêtera la 

cartographie des zones d'accélération, la transmettra pour avis au comité régional de l'énergie et 

consultera les EPCI au sein d'une conférence territoriale, 

 

Considérant que l'avis du comité régional de l'énergie sera transmis au référent préfectoral au plus tard 

trois mois après la réception de la cartographie des zones d'accélération transmise, 

 

Considérant que si les objectifs régionaux sont atteints, le référent préfectoral consultera à nouveau la 

commune pour obtenir son avis conforme sur les zones d’accélération et que celle-ci pourra alors définir 

des zones d’exclusion motivées, 

 

Considérant que si les objectifs régionaux ne sont pas atteints, le référent préfectoral sollicitera une 

seconde fois la commune pour identifier des zones complémentaires, 

 

Considérant qu’à l’issue de la remontée de zones complémentaires, le référent préfectoral consultera à 

nouveau la commune pour obtenir son avis conforme sur les zones d’accélération et que celle-ci ne 

pourra définir des zones d’exclusion que si les objectifs régionaux seront jugés atteignables au vu des 

propositions remontées. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

➢ D’identifier, conformément aux plans ci-annexés, les zones d’accélération pour l’implantation 

d’installations terrestres de production d’ENR suivantes : 

 

o Solaire photovoltaïque 

 

- Zone dite « Plaine des Breteaux », à destination de l’agri photovoltaïsme, pour une superficie 

de 39.5 ha environ, 

-     lieu-dit Monplaisir, limite Nord est avec Donnery, à destination de de l’agri photovoltaïsme 

pour            une superficie de 8.6 ha environ, 

- Zone dite « autour de la tangentielle jusqu’au nord du chemin du fil à soie », à destination de 

l’agri photovoltaïsme, pour une superficie de 89 ha environ, 

- Lieu-dit la carrière, à destination de de l’agri photovoltaïsme pour une superficie de 61 ha   

environ, 

- Zone dite « RD 960 après le bois direction est », à destination de l’agri photovoltaïsme, pour 

une superficie de 91 ha environ, 

- Toute la commune, à destination de l’énergie photovoltaïque en toiture, pour une superficie 

de 1677 ha environ, 

 

o Solaire thermique 

- Les Breteaux, à destination de l’énergie solaire thermique, pour une superficie de 165 ha 

environ, 

- Le bourg, à destination de l’énergie solaire thermique, pour une superficie de 405 ha environ, 

 

o Géothermie PAC 

 

- Le bourg de la commune à destination de l’énergie géothermie, pour une superficie de 290 ha 
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environ, 

- Les parties urbanisées des « Breteaux » à destination de l’énergie géothermie, pour une 

superficie de 55 ha environ, 

 

Aucune autre zone d’accélération n’est prévue pour les autres énergies. 

 

➢ Que la présente délibération sera transmise : 

 

- À Monsieur le Sous-Préfet du département, référent à l'instruction des projets de 

développement des énergies renouvelables, 

- À Orléans Métropole. 

 

 

 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 19/06/2024 

 

 

  P a g e  | 5/16 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 19/06/2024 

 

 

  P a g e  | 6/16 

 
 

 

N°2024-050 - CONVENTION MISE À DISPOSITION D’UN MINIBUS PAR 

AGBCM 
 

Afin de faciliter l’organisation des sorties de proximité pour le service animation lors des vacances 

scolaires, l’association AVANT-GARDE BOIGNY CHÉCY MARDIÉ a été sollicitée par la collectivité 

de Mardié dans le cadre d’une demande de mise à disposition d’un minibus pour l’accueil de loisirs. 
 

La convention a pour objet de définir les conditions d’engagement de chaque partie. 
 

Cette convention est établie sans contrepartie financière. 
 

Vu l’avis favorable de la commission enfance-jeunesse qui s’est tenue le 04 juin 2024, 

Vu l’avis favorable de la commission vie associative qui a été consultée par courriel le 05 juin 2024. 
 

Considérant que le respect de certaines règles s’impose aux utilisateurs pour garantir les meilleures 

conditions d’utilisation du matériel mis à disposition. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver la convention de mise à disposition d’un minibus 9 places, annexée à la présente 

délibération, propriété de l’association AVANT-GARDE BOIGNY CHÉCY MARDIÉ à la 

commune de Mardié,  

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse à signer cette 

convention et les documents afférents. 
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N°2024-051 - CONVENTION RPE – 7ème JOURNÉE ASSISTANTES 

MATERNELLES 

 
En plus de leurs missions d’information, de mise en place de temps d’éveil et d’échange des pratiques 

professionnelles, les relais assistants maternels ont la mission d’offrir un cadre d’échanges des pratiques 

professionnelles, et ainsi de contribuer à la professionnalisation des assistants maternels. 

 

C‘est dans ce but que les RPE des communes de Boigny-sur-Bionne, Bou, Chécy, Combleux, Fleury-

les-Aubrais, Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié, Marigny les Usages, Olivet, Orléans, Ormes, 

Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean de Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-

Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saran, Semoy ont souhaité s’associer afin d’organiser une 

7ème journée à destination des assistants maternels. 

 

Celle-ci aura lieu, cette année, le samedi 14 septembre 2024 à Orléans-La-Source, avec pour thématique 

les « neurosciences ». 

 

Les objectifs de cette journée sont : 

 

➢ Promouvoir et valoriser la profession des assistants maternels agréés, 

➢ Rassembler les professionnels autour d’une thématique liée à l’exercice de leur métier,  

➢ Partager des expériences professionnelles et enrichir ses connaissances, 

➢ Optimiser les moyens des relais et travailler en partenariat. 

 

La convention a pour objet de définir les conditions d’engagement de chaque commune participant à 

l’organisation de la rencontre des assistants maternels 2024 sur la Métropole orléanaise. 

 

Le montant de participation pour la commune est de 39,48 €. 
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Ce partenariat nécessitera la signature d’une convention avec les 20 communes de l’agglomération 

orléanaise précitées représentant 15 RPE. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe à la petite enfance à signer ladite 

convention et tous documents afférents. 
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N°2024-052 - PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL ET PLAN MERCREDI - 

RENOUVELLEMENT 
 

La commune de Mardié propose à ses administrés des services péri et extrascolaires pour les enfants de 

3 à 11 ans. Soucieuse de la qualité des prestations rendues, Mardié souhaite continuer à s’inscrire dans 

les dispositifs transversaux proposés par l’Éducation Nationale et la CAF visant à marquer la continuité 

éducative entre l’école et les services Enfance-Jeunesse. 

 

A ce titre, il est proposé de renouveler le Projet Éducatif Territorial (PEDT) pour une durée de 3 ans, et 

de continuer à s’inscrire dans le dispositif « Plan Mercredi » instauré en septembre 2018 suite à la 

disparition des rythmes scolaires. 

 

Institués par la loi du 5 juillet 2013, les PEDT ont pour vocation de représenter un outil de collaboration 

locale dont l’objectif est de mobiliser toutes les ressources pédagogiques d’un territoire afin de garantir 

une harmonisation éducative entre le temps scolaire et les temps de loisirs organisés sur le territoire 

communal. 

 

La charte de qualité Plan Mercredi vise à structurer l’accueil de loisirs du mercredi autour de 4 axes : 

- Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi avec les temps 

familiaux et scolaires 

- Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à l’accueil de 

loisirs, en particulier les enfants en situation de handicap 

- Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et en visant une 

réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc) 

- Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs 

 

Le Plan Mercredi permet à la collectivité d’affirmer sa volonté de proposer des prestations qualitatives, 

avec le concours financier de la CAF qui apporte une majoration sur les subventions perçues. 

 

Ces deux dispositifs qui viennent répondre aux volontés et objectifs éducatifs exprimés par la commune, 

seront suivis et évalués régulièrement, à minima chaque année, par le biais des commissions 

périscolaires et Enfance-Jeunesse 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du n°2017-47 du 7 juin 2017 approuvant le PEDT ; 

Vu la délibération du n°2018-34 du 18 avril 2018 modifiant le PEDT ; 

Vu la délibération du n°2021-64 du 15 septembre 2021 renouvelant le PEDT et inscrivant le plan 

mercredi ; 

Vu l’avis favorable de la commission enfance jeunesse qui s’est réunie le 4 juin 2024 ; 

 

Considérant les différents échanges entre élus et services, 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver le projet éducatif territorial et le plan mercredi pour une entrée en vigueur à la 

l’issue de la date de validation de l’ensemble des signataires,  

 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance jeunesse à signer les 

documents afférents. 
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N°2024-053 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE LCO RUNNING 

 
La commission vie associative a été sollicité le 9 avril 2024 par l’association LCO Running pour l’octroi 

d’une subvention exceptionnelle visant à couvrir les frais engendrés par le Trail du Téléthon 2024 

organisé à l’occasion du Téléthon 2024. 

 

Après étude de la demande, la commission s’est positionnée à l’unanimité en faveur de l’octroi d’une 

subvention exceptionnelle à hauteur de 978,00 € couvrant les frais de chronométrage.  

 

Il est rappelé que cette attribution exceptionnelle, conformément à la charte sera versée moyennent 

justification de la dépense effectuée. 

 

Vu l’avis favorable de la commission vie associative du 9 avril 2024 ; 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’accorder et de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 978,00€, imputée sur 

la ligne 6574 à l’association LCO Running.  

 

N°2024-054 - CONVENTION UTILISATION LOCAL COMMUNAL – LES PAS 

D’AXEL 
 

L'article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les locaux communaux 

peuvent être utilisés par les associations, partis politiques et organisations syndicales qui en font la 

demande et que le Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. 
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En vertu de cette disposition, la commune met à disposition, depuis de nombreuses années, 

conformément aux pouvoirs propres de police du Maire, ses locaux pour le déroulement des activités 

associatives et/ou syndicales, voire ponctuellement politique. 

 

Afin de donner plus de lisibilité à la procédure de traitement des demandes et aux modalités de mise à 

disposition des locaux communaux, et compte tenu de leur constante augmentation, il est apparu 

nécessaire d’instaurer une délibération mettant en évidence ces éléments. 

 

Il est ainsi proposé de soutenir l’association Dans les Pas d’Axel, en l’autorisant à entreposer, du 

matériel, de la documentation et des archives qu’elle possède dans le cadre de ses objectifs. 

 

La commune lui met à disposition, gratuitement un local, sis Place Marcel Cochon. 

 

La présente convention, annexée à la délibération, devra être signée des deux parties pour une mise à 

disposition effective du local. 

 

Cette convention vaut autorisation d’usage du domaine privé de la commune. 
 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver la convention pour l’utilisation d’un local communal au profit de l’association 

annexée à la délibération. 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la vie associative à signer les 

documents y afférents. 
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N°2024-055 - CONVENTION DROIT DE PLACE – AVENANT N°1 – COOK 

AWAY 

 
Vu la délibération n°2022-088 du 16 novembre 2022, autorisant Madame Le Maire ou l’Adjoint délégué 

aux finances à signer la convention d’occupation du domaine public avec Madame Elsa BENAYAD. 
 

Considérant les travaux du Département du Loiret, place de l’écluse à compter du 17 juin 2024. 
 

Il est convenu de proposer à Madame Elsa BENAYAD, de stationner son commerce ambulant durant 

toute la durée des travaux, entre le kiosque et le chalet, route de Donnery, sur la propriété communale 

cadastrée AN 312, 313 et 314. 
 

Les autres conditions énumérées dans la convention initiale restent inchangées. 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver l’avenant n°1 de la convention d’occupation du domaine public avec Madame Elsa 

BENAYAD, annexé à la présente délibération 

- D’autoriser Madame le Maire ou l’adjoint délégué à la vie économique à signer le présent 

avenant. 

-  
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N°2024-056 - CONVENTION DROIT DE PLACE – AVENANT N°1 – HAVANA 

PIZZA 

 
Vu la délibération n° 2017-26 du 15 mars 2017, autorisant Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à 

signer la convention d’occupation du domaine public avec Monsieur Jean-Luc MASSON ; 

Vu la délibération n° 2020-014 du 29 janvier 2020, autorisant Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué 

à renouveler la convention d’occupation du domaine public avec Monsieur Jean-Luc MASSON ; 

Vu la délibération n° 2023-09 du 25 janvier 2023, autorisant Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à 

renouveler la convention d’occupation du domaine public avec Monsieur Jean-Luc MASSON. 
 

Considérant les travaux du Département du Loiret, place de l’écluse à compter du 17 juin 2024. 
 

Il est convenu de proposer à M. Jean-Luc MASSON, de stationner son commerce ambulant durant toute 

la durée des travaux, entre le kiosque et le chalet, route de Donnery, sur la propriété communale 

cadastrée AN 312, 313 et 314. 
 

Les autres conditions énumérées dans la convention initiale restent inchangées. 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver l’avenant n°1 de la convention d’occupation du domaine public avec M. Jean-

Luc MASSON, annexé à la présente délibération. 

- D’autoriser madame le Maire ou l’adjoint délégué à la vie économique à signer le présent 

avenant. 
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Fin de la séance à 20h26 

Le Secrétaire de Séance,  

 Corinne CHARLEY 

Le Président de séance, 

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de recours 

formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates 

suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/

